
Le défaut d’affichage obligatoire est-il passible de sanctions
pénales ?

Réponse courte

Le défaut d’affichage obligatoire en entreprise au Luxembourg expose l’employeur à des sanctions administratives et,

dans certains cas spécifiques, à des sanctions pénales. Selon le Code du travail luxembourgeois, l’employeur

encourt généralement une amende administrative comprise entre 251 et 6 000 euros par infraction constatée, selon

la gravité et la nature du manquement (ex. articles L.312-1, L.314-1, L.326-1 du Code du travail). Pour certains

manquements graves, notamment en matière de santé et sécurité au travail, la peine d’emprisonnement jusqu’à six

mois peut être prévue (ex. article L.314-1). La responsabilité pénale de la personne morale ou de ses représentants

légaux n’est engagée que dans les conditions prévues par la loi.

Définition

L’affichage obligatoire regroupe l’ensemble des informations que l’employeur doit porter à la connaissance des

salariés par voie d’affichage physique dans les locaux de l’entreprise, conformément à des dispositions précises

du Code du travail luxembourgeois et de règlements grand-ducaux. Ces obligations concernent notamment la

santé et la sécurité au travail, les horaires collectifs, les coordonnées de l’Inspection du travail et des mines ( ITM),

l’interdiction de fumer (article 7 de la loi modifiée du 13 juillet 2006 relative à la lutte contre le tabagisme), les

modalités de consultation des représentants du personnel, et d’autres informations prévues par la législation. Le

défaut d’affichage s’entend de l’absence totale ou partielle de ces informations dans les conditions et délais

prescrits par la loi.

Conditions d’exercice

L’obligation d’affichage s’impose à tout employeur dès lors qu’il emploie du personnel salarié. Toutefois, certaines

obligations ne s’appliquent qu’à partir d’un certain effectif :

La représentation du personnel est obligatoire à partir de 15 salariés (article L.411-1).

Le règlement intérieur doit être affiché à partir de 150 salariés (article L.223-1).

D’autres obligations spécifiques peuvent dépendre du secteur ou de la taille de l’entreprise.

Les informations à afficher sont listées par le Code du travail et les règlements grand-ducaux. L’affichage doit être

réalisé dans un lieu accessible à l’ensemble des salariés, généralement dans les locaux sociaux, à proximité des

entrées ou des zones de passage. L’ITM (Inspection du travail et des mines) est compétente pour contrôler le respect

de ces obligations.
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Modalités pratiques

L’employeur doit garantir la lisibilité, la mise à jour et la disponibilité permanente des affichages obligatoires. Les

informations concernées incluent notamment :

Les horaires de travail.

Les coordonnées de l’ITM.

Les consignes de sécurité.

Les coordonnées du médecin du travail.

Les modalités d’accès au règlement intérieur (à partir de 150 salariés).

Les coordonnées des délégués du personnel (à partir de 15 salariés).

L’interdiction de fumer (article 7 de la loi modifiée du 13 juillet 2006 relative à la lutte contre le tabagisme).

Les procédures en cas d’accident du travail.

L’affichage électronique ne peut se substituer à l’affichage physique que dans les cas expressément prévus par la loi.

L’absence, l’insuffisance ou l’obsolescence des affichages constitue un manquement formel. L’ ITM peut procéder à

des contrôles et dresser procès-verbal en cas d’infraction.

Pratiques et recommandations

La section peut être utilisée pour rappeler l’importance de la conformité aux obligations légales d’affichage.

L’employeur doit veiller à ce que chaque information obligatoire soit affichée de manière visible et accessible à tous

les salariés, en tenant compte des seuils d’effectif applicables. Il est essentiel de vérifier régulièrement la conformité

des affichages, notamment lors de changements législatifs ou organisationnels. En cas de contrôle de l’ ITM,

l’employeur doit pouvoir démontrer que les obligations d’affichage sont respectées à tout moment.

Cadre juridique

Le défaut d’affichage obligatoire expose l’employeur à des sanctions administratives prévues par le Code du travail

luxembourgeois, notamment :

Article L.312-1 (affichage des horaires de travail) : amende de 251 à 2 500 euros.

Article L.314-1 (santé et sécurité au travail) : amende de 251 à 6 000 euros, et peine d’emprisonnement

jusqu’à six mois en cas de manquement grave.

Article L.326-1 (représentation du personnel) : amende de 251 à 2 500 euros.

Article 7 de la loi modifiée du 13 juillet 2006 (interdiction de fumer) : obligation d’affichage spécifique.

La peine d’emprisonnement n’est encourue que dans certains cas graves expressément prévus par la loi, notamment

en matière de santé et sécurité. L’ITM est compétente pour constater les infractions et dresser procès-verbal. La

mise en demeure préalable par l’ITM n’est pas systématique et dépend de la gravité ou de l’urgence de la situation
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(articles L.811-1 et suivants du Code du travail).

Le respect strict des obligations d’affichage est un élément de conformité incontournable. Un défaut, même involontaire, peut

entraîner des sanctions après constat ou, selon la gravité, sans mise en demeure préalable par l’ITM. Il est donc impératif de

s’assurer en permanence de la présence, de la lisibilité et de la mise à jour des affichages obligatoires afin de limiter le risque de

contentieux et de sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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